
NOUS SOMMES TOUS 
DES MOINS DE SEIZE ANS
L'U.N.E.F. propose depuis longtemps d'en finir avec cet enseignement inadapt� qui <est> le n�tre, ces facult�s 
v�tustes, ces programmes contestables. Elle r�clame des locaux plus grands, des professeurs plus nombreux, 
afin d'avoir une Universit� apte � remplir son r�le. Elle propose aussi et surtout d'en finir avec ce statut d'�tres 
assist�s et irresponsables qu'on nous alloue, de faire de l'�tudiant un �tre conscient, responsable, pouvant 
participer � son enseignement, en critiquer le contenu. Mais, en ce qui concerne la responsabilit� de l'�tudiant, 
sa participation � l'enseignement, ses possibilit�s d'�tudes � temps plein, nous nous heurtons � un obstacle : de 
nombreux �tudiants sont oblig�s de gagner leur vie, soit comme surveillant, soit par un quelconque travail noir. 
Comment dans ces conditions, peuvent-ils mener � bien leurs �tudes alors qu'ils n'ont m�me pas la possibilit� 
d'assister aux cours?
C'est pourquoi la r�forme n�cessaire de l'Universit� passe par une double exigence : rendre l'�tudiant 
responsable et non plus assist�, c'est-�-dire en faire un �tre majeur ; lui permettre de travailler dans les 
meilleurs conditions. Et ceci n'est possible que par l'attribution � tous les �tudiants d'une allocation d'�tudes qui 
en fera des salari�s et non plus des mineurs et qui leur permettra de se consacrer totalement � leurs �tudes.

Il est un mythe qui court les lyc�es : apr�s le bac, 
nous serons libres de mener notre vie comme nous 
l'entendons, de travailler aux horaires que nous 
choisirons, bref nous serons adultes.
Rien n'est plus faux car s'il est quelqu'un qui n'est 
pas, aux yeux de la soci�t�, adulte, c'est bien 
l'�tudiant.
Rentrant dans la phase d�cisive de sa formation 
puisqu'il a maintenant choisi sa branche, il est 
encore dans le domaine du secondaire � bien des 
points de vue : son enseignement lui est toujours 

prodigu� de la m�me mani�re, sans qu'il puisse en 
aucune fa�on s'y int�resser ou y participer, et il est 
toujours consid�r� comme d�pendant de ses 
parents. Ainsi, qu'il soit mari�, �g� de 25 ans ou 
s�par� de sa famille, on tiendra toujours compte 
pour lui donner une bourse des ressources de ses 
parents !
Conclusion : bien souvent, l'�tudiant qui veut �tre 
ind�pendant ne pourra pas vivre avec sa bourse car 
le taux en est trop faible. Il sera oblig� de travailler 
n'importe o� ; pour n'importe quel salaire, afin de 



gagner un peu d'argent. Ce syst�me � D � que l'on 
appelle le travail noir n'a aucune valeur de 
formation, il est de plus nuisible � un travail 
universitaire assidu, mais il est souvent la seule 
solution pour faire face aux frais universitaires 
(inscriptions, manuels, polycopies), aux frais extra-
universitaires (besoins culturels, etc.) et aux frais de 
logement et de nourriture (notons � ce sujet que 80 
% des �tudiants d�clarent avoir pratiqu� un travail 
noir pendant leurs �tudes).
D'autres pr�f�rent refuser leur bourse trop faible 
pour demander une place de surveillant : ce sera 
alors un horaire de 36 heures par semaine au bout 
desquelles il sera ext�nu� et dans de fort 
mauvaises conditions pour ses activit�s 
universitaires qui devraient pourtant �tre pour lui les 
principales. Cela est imputable � un manque de 
cr�dits certes, mais surtout � la volont� du minist�re 
de lEducation nationale de ne pas consid�rer 
l'�tudiant comme responsable, de ne pas le faire 
participer � sa formation. Le futur ing�nieur ou le 
futur professeur ne se sent nullement li� � son 
devenir professionnel, il se contente d'ingurgiter une 
certaine somme de connaissances qu'il vomira le 
jour de l'examen devant un correcteur attendri de 
retrouver l� ce qu'il a inlassablement r�p�t�, du 
haut de sa chaire, tout au long de l'ann�e.

C'est-�-dire qu'on lui refuse tout � la fois la 
possibilit� de travailler sans soucis (ins�curit� 
mat�rielle), la possibilit� de critiquer le contenu du 
cours ou de participer � son �laboration 
(dogmatisme professoral) et le droit de se 
consid�rer comme individu participant pleinement � 
sa formation (refus du statut d'adulte). Or une 
formation cons�quente implique que l'�tudiant soit 
responsable : il faut en effet qu'il soit apte � 
comprendre et � critiquer ce qu'il fait pour pouvoir 
ensuite critiquer son propre travail et 
�ventuellement se recycler.
Etre irresponsable, assist�, �troitement d�pendant, 
l'�tudiant est donc en fait tout le contraire de ce que 
l'imaginent les nouveaux bacheliers car, s'il a la 
libert� superficielle d'accommoder ses horaires � 
son gr�, il lui manque la libert� plus profonde de 
discuter l'enseignement qu'il re�oit, son contenu et 
ses finalit�s, de participer par un travail de groupe 
s�rieux � l'�laboration du cours.

Certains trouvent la solution � leurs probl�mes 
financiers dans les IPES qui sont un concours de 
recrutement d'�l�ves professeurs. Les �tudiants 
re�us � ce concours du niveau de la prop�deutique 
recevront chaque mois un salaire d'environ 700 F. 
Ces ip�siens seront donc largement tir�s d'affaire, 
ils pourront se consacrer � leurs �tudes. Mais ce 
salaire a �videmment une contrepartie : le 
b�n�ficiaire devra accomplir apr�s ses �tudes un 
certain nombre d'ann�es dans l'enseignement 
public. Liant par contrat les �tudiants d�s leurs 
premi�res ann�es de facult�, les IPES sont donc un 
pr�-engagement qui impose quelquefois pour des 
motifs mat�riels de choisir une voie qui ne convient 
peut-�tre pas aux projets ou aux aptitudes de 
l'�tudiant. Ils sont en tout cas une atteinte 
permanente au libre choix qui devrait �tre laiss� aux 
jeunes lorsqu'ils doivent se choisir un m�tier. Il en 
est de m�me pour certaines entreprises, ou pour 
des secteurs publics comme la direction du 
cadastre ou l'EDF., qui paient des �l�ves en �coles 
d'ing�nieurs ou des �tudiants en droit � la condition 
que ces �l�ves signent un contrat les engageant 
pour plusieurs ann�es. Ceux-ci sont donc 
r�mun�r�s tant qu'ils poursuivent leurs �tudes, mais 
ils n'ont plus le choix ensuite et perdent ainsi des 
situations plus int�ressantes qu'on pourrait leur 
proposer.
Cette solution n'en est donc pas une puisqu'elle 
atteint la libert� de l'�tudiant, et de toute fa�on, tout 
comme les bourses, elle ne touche qu'un nombre 
restreint d'individus. Tout ceci fait donc de l'�tudiant 
un �tre irresponsable, tenu � l'�cart des probl�mes 
de son propre avenir, mais il est une autre 
cons�quence grave, car ces conditions nuisent � la
formation des futurs techniciens et cadres. Chaque 
ann�e, 50 % environ des candidats � la 
prop�deutique sont recal�s et on peut affirmer 
qu'une bonne partie de ces �checs sont dus aux 
mauvaises conditions de travail. Or, 25 % des 
recal�s ne repr�sentent pas � prop� � l'ann�e 
suivante, c'est-�-dire qu'il y a l� une perte nette d'un 
quart des gens qui ont r�ussi � entrer en facult�. 
Par la suite, de nombreux autres s'arr�teront en 
cours de licence, et ceux qui finiront le feront dans 
des conditions quelquefois d�plorables. La plupart 
d'entre eux, et on ne peut pas le leur reprocher, ne 
consacre � leurs examens qu'un mois ou deux de 
bachotage intensif : ils ont pass� le reste de l'ann�e 
� donner des cours ou � vendre des savonnettes. 
D'autres ne peuvent travailler que le soir, ce qui 
n'est pas la meilleure solution, ni pour leur sant�, ni 
pour leur formation. Ne pouvant assister aux cours, 
ils �tudient sur des polycopi�s, cadavre dess�ch� 
d'un cours vivant.
Cette politique du minist�re de l'Education nationale 
est donc un v�ritable sabordage : chacun sait que la 
France manque de professeurs, d'ing�nieurs, et on 



ne fait rien pour permettre � la fraction de 
population fr�quentant l'Universit� de mener � bien 
ses �tudes, c'est-�-dire de devenir des professeurs 
ou des ing�nieurs qualifi�s.
Il est indispensable de permettre enfin � l'�tudiant 
de se consacrer totalement � ses �tudes, sans 
qu'aucun probl�me mat�riel l'en d�tourne, il est 
indispensable et juste aussi de reconna�tre en lui 
l'�tre majeur et responsable qu'il est et de le traiter 

en cons�quence. Un seul moyen � cela, pr�alable � 
toute r�forme de l'enseignement visant le contenu 
ou les m�thodes ; donner � tous les �tudiants une 
allocation d'�tudes leur permettant de vivre 
d�cemment.
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HISTORIQUE 
DE 
L'ALLOCATION 
D'ÄTUDES

L'allocation d'�tudes n'est pas 
une revendication nouvelle. 
Depuis pr�s de 20 ans, de 
nombreuses propositions de 
loi ont �t� d�pos�es par les 
diff�rents partis � ce sujet. 
L'historique suivant, qui n'a 
pas la pr�tention d'�tre 
exxhaustif, a pour but de 
retracer � grands traits ces 
diff�rentes propositions et de 
montrer ce qu'il en est advenu.

11 AOUT 1947
Projet de loi du groupe communiste sur la r�forme 
de l'enseignement dont les principaux points sont :
— ouvrir l'Universit� � tous ;
— mettre fin � l'antique pr�jug� d'une hi�rarchie 
entre le travail manuel et le travail intellectuel ;
— donner un salaire � tous les �tudiants.

11 FEVRIER 1949 
Projet de loi Cayol (M.R.P.) sur le versement d'une 
r�mun�ration aux �tudiants de l'enseignement 
sup�rieur, celle-ci devant �tre au moins �gale au 
salaire minimum vital.

28 FEVRIER 1950
Projet du groupe socialiste demandant un salaire 
pour tous les �tudiants. Ceux d'entre eux qui, par la 
suite, choisissent de travailler dans un secteur priv� 
devront rembourser ce qu'ils ont re�u au cours de 
leurs �tudes.

PAQUES 1950
L'Union Nationale des Etudiants de France adopte 
� son congr�s d'Arcachon une plateforme pr�cise 
de revendications sur le probl�me et �labore un 
texte sur les modalit�s de mise en vigueur de 
l'allocation d'�tudes qui rallie tous les suffrages. Le 
pr�sident du Conseil, M. Ren� Pl�ven, affirme son 
adh�sion au principe,

25 JANVIER 1951
Rapport Cayol sur les propositions de loi 
pr�c�dentes, fait au nom de la commission de 
l'Education nationale. L'action de l'UNEF consista 
alors � faire venir en discussion ce rapport.

11 MARS 1951 
L'UNEF obtient la proc�dure d'urgence et le 12-5-
1951, la discussion s'engage sur le rapport Cayol. 
Mais certaines oppositions ralentissent le travail et, 
� la fin de la l�gislature, le projet tombe dans l'oubli.



AVRIL 1955 
Le Conseil �conomique se saisit officiellement du 
probl�me de l'allocation d'�tudes. L'affaire vient en 
assembl�e pl�ni�re le 11 juillet 1955 : le rapport est 
refus� par 42 oui, 59 non et 42 abstentions.

AOUT 1955
M. Berthoin, ministre de l'Education nationale, 
d�pose, au nom du gouvernement, un projet de loi 
sur la r�organisation de l'enseignement public. Un 
chapitre est consacr� au salaire �tudiant : il sera 
vers� aux �tudiants ayant obtenu une moyenne de 
plus de 14/20 aux deux parties du baccalaur�at. 
Pour les autres, il leur sera aussi attribu� un salaire, 
mais le projet pr�cise qu'on leur imposera alors des 
�tudes � suivre et une facult� � fr�quenter, ceci afin 
d'orienter les �tudiants sur le plan de la 
sp�cialisation et sur le plan g�ographique. Le projet 
Berthoin tombe en d�su�tude avec le changement 
de gouvernement.

JANVIER 1956
Projet de loi Garaudy (communiste) sur l'allocation 
d'�tudes.
Trois points principaux :
— L'allocation � s'applique automatiquement � tous 
les �tudiants �.
— Elle est financ�e par un pr�l�vement de cr�dit 
sur le budget de l'Education nationale. 
— La gestion est confi�e � une caisse autonome 
avec repr�sentation paritaire des recteurs et des 
professeurs d'une part, des �tudiants d'autre part.

AVRIL 1956 
Rapport Dienesch fait au nom de la commission de 
l'Education nationale. Ce rapport, apr�s un 
historique du probl�me et une analyse de la 
situation socio-�conomique des �tudiants, propose 
les solutions suivantes :
— tous les �tudiants ont droit � une allocation 
d'�tudes au moins �gale au S.M.I.G. ;
— cr�ation d'une caisse autonome de l'allocation 
d'�tudes, g�r�e par un conseil d'administration de 
21 membres ainsi compos� : le ministre de 
'Education nationale, 10 repr�sentants des 
professeurs d�sign�s par les syndicats, 10 
�tudiants d�sign�s par l'union d'�tudiants la plus 
repr�sentative.

AOUT 1963
Proposition de loi du groupe communiste sur 
l'allocation d'�tudes. Contrairement � ce que 
demandaient les pr�c�dents projets du P.C., celle-ci 
ne sera attribu�e qu'aux �tudiants dont les parents 
sont imposables pour une somme inf�rieure � un 
chiffre fix�. Elle propose la cr�ation d'une caisse 
autonome g�r�e par un conseil d'administration de 
vingt-sept membres : 9 repr�sentants du 
gouvernement, 9 repr�sentants des professeurs, 9 
repr�sentants des �tudiants.
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